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Avignon, le 20 novembre 2012 

 

Le directeur académique 
des services de l’éducation nationale 

 
 

à 
  

Mesdames et Messieurs  
les inspecteurs de l’éducation nationale 
chargés de circonscription  
  

 
 
 
 
Objet : Aménagement de calendrier. Vacances d’automne et Pont de l’Ascension 2013. 
 Communication aux maires. 
 
 
 
 
 
   
 

 
Dans la note départementale en date du 11 octobre 2012, je vous informais du report des cours 
du jeudi 8 novembre 2012 au mercredi 3 avril 2013, ceux du vendredi 9 novembre 2012 au 
vendredi 5 juillet 2013 et ceux du vendredi 10 mai 2013 au mercredi 22 mai 2013, pour 
l’ensemble des écoles du Vaucluse.  
 
J’ai l’honneur de vous demander de bien vouloir retransmettre cette information aux maires des 
communes de votre circonscription. 

 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
  Signé par 
 

Bernard LELOUCH 
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Avignon, le 11 octobre 2012 

Le directeur académique 
des services de l’éducation nationale 
 
Mesdames et Messieurs les 
enseignants du premier degré 
 
Mesdames et Messieurs les directeurs 
d’école maternelle et élémentaire 
 
Mesdames et Messieurs les directeurs 
d’établissement spécialisé 
 
Mesdames et Messieurs les directeurs 
de SEGPA de collège 
 

S/C de Mesdames et Messieurs les  
Inspecteurs de l’Education Nationale, 
chargés de circonscription 
 

 
 
Objet : Modifications du taux de la retenue pour pension civile 
 
 
 
 
 
J’ai l’honneur d’appeler votre attention sur la publication au journal officiel de la République 
en date du 3 juillet 2012 du décret n° 2012-847 du 2 juillet 2012. 
 
L’article 7 de ce décret porte modifications du taux de la retenue pour pension civile des 
fonctionnaires de l’Etat qui est porté à 8,49 % au 1er novembre 2012, puis à 8,76 % au  
1er janvier 2013. 
 
En conséquence, la rémunération nette qui vous sera servie dès le mois de novembre 2012 
tiendra compte de ces dispositions. 
 
 
  
  
 signé 
 
 
 
 Bernard LELOUCH 
 



 

DIVISION DE LA VALORISATION DES RESSOURCES HUMAINES 
 

 
 
DVRH – 21/11/2012 
 

Appel à candidature  
Enseignant spécialisé option B en Nouvelle Calédoni e 

rentrée de février 2013 
 
 
Références :   
 
 
Destinataires : enseignants spécialisés titulaires de l’option B  
 
 
 
 
 
A l’attention des enseignants spécialisés du 1 er degré  
 
 
J’attire votre attention sur l’appel à candidature du ministère de l’éducation nationale 
pour un poste d’enseignant spécialisé option B en Nouvelle Calédonie à la rentrée 
scolaire de février 2013 (annexe 1) 
 
 
Attention  : 
Le dossier de candidature (annexe 2)  dûment complété et signé devra être transmis 
par mel à des.gestion.enseignants@province-sud.nc avant le 1er décembre 2012, une 
copie devant être adressée à ce.dvrh-84@ac-aix-marseille.fr 
 
 
 
 
 
 
Signataire : Gabriel DUBOC, chef de la DVRH 
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      Appel à candidature en Nouvelle-Calédonie 
                    Enseignant spécialisé option B 

LOCALISATION DU POSTE  

Collectivité : Province Sud 

Direction : Direction de l'éducation 

Service : fonctions itinérantes au sein du DESI 

(dispositif d’enseignants spécialisés 

itinérants) 

Site : déplacements sur l’ensemble de la province 

DESCRIPTIF DU POSTE 

Intitulé du poste : Enseignant spécialisé itinérant option B  

(ESI 3) 

 

Type de recrutement : détachement (2 ans renouvelables) 

(Prise en charge du billet d’avion de la personne recrutée et de sa 

famille) 

 
Poste à pourvoir : 13 Février 2013 

Année scolaire du 13 février au 18 décembre 2013 

 

La province Sud compte 96 écoles et groupes scolaires qui se répartissent sur Nouméa et son agglomération (Dumbéa, Mont 

Dore et Paita) et sur les communes de brousse (Boulouparis, Bourail, La Foa, Moindou, Sarramèa, Thio et Yaté). 

 

En matière de scolarisation des enfants en situation de handicap, la politique de la province Sud s’inscrit dans celle du 

gouvernement de la Nouvelle-Calédonie en privilégiant, chaque fois que cela est envisageable, la scolarisation en classe 

ordinaire. Le Dispositif d’Enseignants Spécialisés Itinérants (DESI), mis en place en 2010, permet d’accompagner chaque 

année environ 80 élèves. 

 

L’enseignant spécialisé option B suit une vingtaine d’enfants répartis sur l’ensemble des communes de la province. 
 
 

Missions 
 

Le rôle de l'enseignant spécialisé option B est d'aider et d’accompagner la scolarisation en milieu ordinaire des enfants 

déficients visuels et de procéder à des aménagements nécessaires à leur confort. Dans ce cadre il est amené à : 

 

- Informer les familles et les personnels des écoles, des comportements induits par la déficience visuelle de l’élève et 

des adaptations pédagogiques et matériels nécessaires, 

- Trouver des solutions et prendre en charge les problèmes matériels (en particulier des aides optiques et 

informatiques), 

- Travailler en étroite collaboration avec l’équipe éducative afin d’aider l’enfant à être autonome dans ses 

apprentissages, de développer des techniques et stratégies de compensation, d’adapter au besoin les documents. 

- Aider aux apprentissages spécifiques qui nécessitent l’utilisation de matériel, dactylographie, braille, 

informatique…. 

- Participer si nécessaire à l’élaboration du Programme Personnalisé de Réussite Scolaire (PPRS) en concertation avec 

l’enseignant en charge de la classe, la famille et l’élève.  

- Proposer en cas de besoin un soutien individuel ou un travail en petit groupe avec d’autres élèves de la classe, 

- Apporter une aide individuelle dans la classe et à l’extérieur (aide aux devoirs, activité de recherche et de détente), 

- Participer aux réunions de concertation relatives à l’élève suivi (synthèse DESED, équipes éducatives) et aux 

réunions de concertation relatives à l’école (conseils des maitres), 

- Participer aux réunions de régulation des enseignants spécialisés itinérants, aux liaisons CM 2 / 6
ème

… 
 

 

Profil  
 

SAVOIR SAVOIR-FAIRE 
COMPORTEMENTS 

PROFESSIONNELS 
 

- Etre titulaire du CAPA-SH option B, 

- Bonne connaissance de la politique de 

scolarisation des enfants en situation de 

handicap, 

 

 

-  Bonnes aptitudes au travail en 

équipe et en partenariat, 

- Aptitudes à s’organiser, 

communiquer, expertiser et évaluer, 

- Maitrise de l’outil informatique, 

- Expérience pédagogique 

approfondie. 

 

- Grande mobilité 

- Grande capacité d’adaptation  

- Réactivité, 

- Polyvalence, 

- Qualités relationnelles, 

- Sens de l’écoute et diplomatie, 

- Discrétion, respect de la 

confidentialité, 

- Capacités relationnelles d’écoute et 

de dialogue avec des élèves, 

- Grande souplesse organisationnelle. 
 



 

 

 

 

 

 

 

Les candidatures devront être transmises par mél à l’adresse suivante : des.gestion.enseignants@province-sud.nc  

avant le 1
er

 décembre 2012 

 

Elles devront être accompagnées des documents suivants : 

 

- Fiche de renseignements 

- Lettre de motivation 

- CV 

- Copie des diplômes 

- 2 derniers rapports d’inspection 

- Copie du dernier arrêté d’échelon 

 

Pour tout renseignement, vous pouvez contacter : 

 

- Pour les conditions de recrutement :  
madame Mathilde PANAYOTOU, chef du service des ressources humaines :  

mathilde.panayotou@province-sud.nc 

 

- Pour les conditions d’exercice et les missions de ce poste : 

Monsieur Malik ATMANI, chef du service de l’enseignement et de l’action éducative :  

malik.atmani@province-sud.nc 

 

Monsieur Stéphane OTTOZ, responsable du bureau de la protection de l’enfance et du handicap : 

Stéphane.ottoz@province-sud.nc 

 

 

  



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Affectation 2012: …………………………………………………………………………………………

Nom : ………………………………………………………………………………………………………..

Nom de jeune fille : ………………………………………………………………………………………..

Prénom : ……………………………………………………………………………………………………

Mail : ………………………………………………………………………………………………………...

Cadre : /…/ Territorial /…/ Etat /…/ Autres

Grade : /…/ Instituteur(trice) breveté(e) /…/ Instituteur(trice) /…/ Professeur des écoles

Echelon : ……………………………………………………………………………………………………

Date de naissance : ………………………………. Lieu de naissance : ……………………………...

/…/ Célibataire /…/ Marié(e) /…/ Union libre

Adresse : ……………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………….

BP : ……………………………………….... Code postal : ……………………………………………..

Tél domicile : …………………….… Fax : ………………….….. Mobilis : ……………………………

Nombre d’enfants à charge :
NOM PRENOM DATE DE NAISSANCE

Diplôme pédagogique, option et année d’obtention (CAFIPEMF, CAAPSAIS, ou CAPA SH, …) :
Diplômes Option Année

Diplômes universitaires :
Diplômes Option Année

DIRECTION DE L’EDUCATION
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2, Rue du Général Gallieni
BP 3104 – 98846 NOUMEA CEDEX
� 24.60.60 – Télécopieur : 24.60.69

�

SERVICE DES RESSOURCES HUMAINES
Mail : des.gestion.enseignants@province-sud.nc

FICHE INDIVIDUELLE DE RENSEIGNEMENTS


